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PROGRAMMATION D’UNE TELECOMMANDE 

MODELES : BENINCA TOGO 2WP ou TOGO 4WP  

Avant toute utilisation, il est indispensable de programmer votre nouvelle télécommande. Pour cela, 

il vous faut une télécommande déjà programmée. Veuillez suivre la procédure suivante pour la 

programmation de votre nouvelle télécommande BENINCA (2 ou 4 boutons) :  

                                                                  

1. Ouvrez le boîtier de votre ancienne  télécommande déjà programmée. 

2. Vous y apercevrez des mini-interrupteurs (Switch) en position ON ou OFF (voir photo ci-

dessous). 

 

 

3. Ouvrez ensuite le boîtier de votre nouvelle télécommande que vous souhaitez programmer. 

4. A l’intérieur, vous verrez également une rangée de mini-interrupteurs. 

5. Positionnez ces mini-interrupteurs de la même manière que ceux de la télécommandé déjà 

programmée, puis refermez le boîtier. 

6. Votre nouvelle télécommande est programmée. 

Si vous ne disposez plus d’une télécommande déjà programmée, il est également possible de copier 

les positions des mini-interrupteurs du récepteur de votre motorisation. Celui-ci contient la même 

rangée de mini-interrupteurs. Veuillez ouvrir le boîtier de votre récepteur et suivez les étapes 

mentionnées ci-dessus. 
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REMARQUES : 

• L’opération de programmation peut provoquer l’ouverture de votre portail. Par conséquent 

et afin d’éviter tout accident, nous vous recommandons de programmer votre nouvelle 

télécommande à l’intérieur de votre garage. 

• Il y a des télécommandes qui présentent plusieurs rangées de mini-interrupteurs qu’il faudra 

mettre dans la même position que ceux de votre ancienne télécommande ou de votre 

récepteur. 

• Une pile usagée contient des substances polluantes et ne doit pas être mélangée aux ordures 

ménagères. Pour son élimination, veuillez respecter la réglementation locale en vigueur. 

 


